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Limoges, le 9 novembre 2025  
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Sociétés de Tir,                                     
Mesdames et Messieurs les membres du Comité 
Directeur de la Ligue Régionale de Tir du Limousin 
Madame et Messieurs les Présidents des Comités 
Départementaux 
Mesdames et Messieurs les invités, et responsables 
GS des comités départementaux 

 

 
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DE LA LIGUE REGIONALE DE TIR DU LIMOUSIN 
Du dimanche 9 novembre 2025. 

 
 

 
 
L’assemblée générale de la ligue régionale de tir du Limousin s’est déroulée à Chéops à 
Limoges 
 
 
Membres du comité directeur présents: 
Mesdames : Bezeaud Annie, Lepeculier Paola, Rouzeau Nathalie 
Messieurs : Barriere Alain, Bertozzi Dominique, Coussi Jean-Christophe, Froidefond Jean-Fabrice, Gouilly Pascal, Guichard Laurent, 
Guillou Jean-Marie, Masgonty Philippe, Masquelier Didier, Nicquevert Christophe et Villatte Alain. 
Membre excusé : Couturier, Richard 
 
Membres présents ou représentés: Messieurs Graff Jacques, Nouaille Pierre, Hilaire Bernard, Chambre Régis, Dumas Roland, 
Albi Jacques, Vervey René, Boin André représenté par Paola Lepeculier, Bodelin Jean représenté par Combas Yann, Bailly Christian, 
Sezalory Eric, Boutaud Maurice, Charrioux Agnès, Nony Michel, Racaud Patrick, Thomas Michel, Membres absents : Barlet Jérôme, 
De La Salle Hugues, Malcuit Patrick ; Pelliconi Jennifer. 
 
Membres invités : Madame Bailly Danièle, Messieurs Compain Jérôme, Bouery Nicolas, Boudet Philippe. 
Membres excusés : Messieurs Duviel Patrice, Gayaudon Jean-Louis Dubard Ken. 
 
 

 
Ouverture de l’assemblée générale ordinaire : 

 
 

Le nombre total des sociétés de tir présentes ou représentées est de 19 sur 25 (annexe 1). Le quorum étant largement atteint, le président 
Pascal Gouilly ouvre l’assemblée à 9 h17. 
 

* Approbation du compte-rendu de l’AGE du 21 décembre 2024 : 
Vote : à l’unanimité des présents ou représentés 
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* Rapport moral 
La saison sportive 2024 – 2025 qui vient de finir, était pour le nouveau Comité Directeur (CODIR) de la ligue, un challenge qu’il fallait 
réussir. 
 
L’élection du 10 novembre 2024 a laissé des traces importantes, positives ou négatives, suivant le coté choisi. 
Il s’en est suivi pour le nouveau CODIR, une aide totale par certains et une absence totale par d’autres. Nous avons accepté toutes les 
bonnes volontés, et mis en place petit à petit la structure nécessaire à la formation (excellent travail de Didier et de l’équipe proche qu’il a 
constituée) et avancé énormément dans ce domaine où le Limousin était en retard. 
 
Nous avons maitrisé le budget. 
 
Nous avons organisé l’arbitrage régional à partir du CDF des Clubs 10m. Nous avons eu quelques difficultés avec un nombre d’arbitres 
volontaires parfois insuffisant pour ces arbitrages. La commission d’arbitrage a préparé un week-end de formation pour de nouveaux 
arbitres avec passage d’examen. 
 
La commission d’homologation des stands a également bien fonctionné avec Alain VILLATTE à sa tête. 
 
La commission informatique et communication approche de sa vitesse de croisière au niveau du nouveau site de la ligue : 
https://liguedetirdulimousin.fr/ . 
Par contre, nous avons des progrès à faire en communication. Par exemple, nous sommes trop lents sur la mise en ligne des comptes-
rendus de CODIR. 
 
Je ne vais pas énumérer toutes les commissions, vous aurez leurs listes ci-dessous. Annexe 2 
 
L’équipe du CODIR s’est présentée avec pour but prioritaire de relancer la formation et nous l’avons fait. 
Nous voulions également que notre gestion, nos décisions soient transparentes. Nous avons tenu parole. 
Nous avions annoncé que l’on accepterait toutes les bonnes volontés. Nous l’avons fait également. 
Reste à essayer de réduire les tensions entre ancienne et nouvelle équipe au CODIR. 
 
Personnellement, j’aime le tir sous toutes ses formes (arbitrage, tireurs, responsable de, etc.) et je ferai tout pour le développer dans 
l’optique de la FF TIR, avec ou sans ‘carte de visite’. Le poste occupé est un moyen d’avancer pour moi et c’est le plus important. Bien 
sûr, je suis fier d’avoir eu votre confiance et je ferai le travail pour lequel vous m’avez élu. 
 
Et vous, aimez-vous le tir, êtes-vous pour le développement du tir, ou pour le prestige que vous apporte un diplôme ou une belle carte de 
visite ? 
Vote : 3 abstentions, soit 9 voix sur 109 

 

* Remplacement de Patrice Duviel au comité directeur. 
- Christian BAILLY fait remarquer à l’AGO que le CODIR n’a pas demandé aux deux arbitres internationaux figurant sur la liste des 
arbitres de hauts niveaux, s’ils étaient candidats. Les statuts prévoient un tireur de haut niveau, mais ne mentionne pas arbitres de hauts 
niveaux. Jean Louis Gayaudon et Christian Bailly n’étant pas volontaires, Jean-Fabrice Froidefond, qui avait été coopté par le CODIR 
pour remplacer Patrice Duviel, est élu au CODIR de la ligue. 
Vote : 6 abstentions, soit 26 voix sur 109 
Bienvenue à Jean-Fabrice.  
 

     * Election des porteurs de voix ligue 
- Pascal Gouilly : 02719168. Pascal.gouilly@wanadoo.fr 
et Christophe Nicquevert : 82621753. cnicquevert@gmail.com  
en supplé ants  
Paola Lepéculier : 82683031. paolalepeculier@gmail.com 
et Jean-Fabrice Froidefond : 03310218. Fabrice.froidefond@gmail.com  
Vote : à l’unanimité. 
 

* Rapport financier et Nouveau budget proposé  
Annexe 3 
Mme Estelle SANTROT, du cabinet Rydge Conseil présente le bilan financier 2024-2025 de la Ligue Régionale de Tir du Limousin. 
Elle déclare n’avoir détecté aucune anomalie et conclut que la gestion financière de l’association est saine. Les réserves représentent 69 
mois de fonctionnement. 
Elle présente aussi le budget 2025-2026. 
Les comptes ont été par ailleurs examinés par les deux vérificateurs : Madame Charrioux Agnès et Monsieur Boudet Philippe. Ils n’ont 
remarqué aucune erreur et demandent à l’Assemblée Générale de donner quitus au trésorier. 
Mis au vote : 2 abstentions, soit 8 voix sur 109 
 
Mise au vote de l’affectation de l’excédent 2024-2025 au fonds de réserve : approuvée à l’unanimité. 
 
Renouvellement des vérificateurs des comptes : Madame Agnès CHARRIOUX, étant devenue entretemps Présidente du CAM Tir de 
Magnac-Laval, ne se représente pas à cette fonction. M COUSSI suggère de passer à trois vérificateurs aux comptes, un pour chaque 
département. M Boudet est candidat pour représenter la Haute-Vienne, pour les autres départements, un appel à candidature va être 
lancé.  
Approuvé à l’unanimité. 
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Part ligue à 10 euros : voté à l’unanimité 
Part clubs à 25 euros : voté à l’unanimité. 
 
Au terme des débats sur les dépenses à effectuer, le nouveau budget proposé  a été modifié en conséquence. [ A placer plus loin selon 
moi] 
 

* Compte-rendu de la saison Gestion Sportive 2024-2025 
Annexe 4  
 

* Etat des records : 
Annexe 5 
 

* Compte-rendu du responsable arbitrage, Pascal GOUILLY 
 

Saison d’hiver:  
Les régionaux 10 mètres se sont déroulés au stand Gérard PHILIPPE de la Société de Tir Briviste les 7 et 8 décembre 2025.  Ces 
championnats se sont déroulés sur 20 cibles électroniques de la ligue et 4 cibles vitesse. Merci à Jacques ALBI et son équipe pour avoir 
aidé les arbitres de la ligue sous la conduite de Christian BAILLY, au bon déroulement de ce championnat. 

Les régionaux arbalète Field 18m ont eu lieu au stand de La Bastide à Limoges les 30 novembre et 1er décembre 2024 sur 6 postes. 

La cible mobile et l’arbalète match ont eu lieu au même endroit le 05 décembre 2024. 

Merci à l'équipe de la SSLT d’avoir tout préparé pour ces journées. 

Les régionaux 10M des Clubs ont eu lieu au stand Gérard PHILIPPE de la Société de Tir Briviste le 1er février 2025 pour les écoles de tir 
et le 02 février 2025 pour les adultes. Nous avions 8 équipes pistolet, 7 équipes carabine adulte, 3 équipes carabine école de tir et 1 
équipe pistolet école de tir.  

Quelques arbitres, Christophe NICQUEVERT, Anthony DISSERAND et Hugo DESLANDES ont géré le fonctionnement de la ciblerie 
électronique et la transmission par mail simultanée des résultats à notre RCL et aux compétiteurs. Un grand merci à eux. 

Le championnat de France 10/18 mètres a eu lieu du 10 au 15 Février 2025 au CNTS à CHATEAUROUX où il y avait 5 arbitres du 
Limousin : 

Jean- Louis GAYAUDON responsable des finales, Danièle BAILLY, Jeremy DARFEUILLE et François MASSOUTROT à l’arbalète 
match puis au pistolet vitesse et Christian BAILLY Responsable National d’Arbitrage. 

Saison d’été :  
J’ai envoyé le 20 février 2025 un mail à tous les arbitres, en leur demandant leurs disponibilités pour les championnats régionaux de 
printemps. 
 
Le nombre de réponse a été important. Vous trouverez en annexe un fichier avec tous les arbitres qui ont participé aux championnats 
régionaux de la saison 2024 – 2025 et la finale de la Limousine. Vous verrez que 29 arbitres ont totalisé 104 jours d’arbitrage. 
 
D’autre part, Danièle BAILLY, Christian BAILLY et moi-même avons encadré la Limousine à Guéret le 28 juin 2025. Notre REL 
(Responsable Entrainement Ligue), Alain BARRIERE, était présent également. 
 
En plus des compétitions régionales, plusieurs arbitres ont participé aux championnats de France, championnats d'Europe, sélections 
nationales, coupe du monde ou championnat du monde. 
 
Championnat Date Arbitres 
CDF 10m  18m 10 au 15 février 2025 au CNTS MASSOUTROT.F     

BAILLY.C  
BAILLY.D  
GAYAUDON.JL DARFEUILLE.J 
 

CDF EDT 08 au 11 /05/2025 BAILLY.C 
CDF AA  et sélection nationale 20 au 25 mai 2025 FRANCY.A   

PERRIN.C   
LE BELLEC.Y 

CDF 25m 50m 02 au 09 juillet 2025  MASSOUTROT.F  
BAILLY.C  
BAILLY.D  
GAYAUDON.JL DESLANDES.H  
DISSERAND.A 
 

CDE 25m 50m 23/07 au 07/08 2025 BAILLY.C  
BAILLY.D  
GAYAUDON.JL DARFEUILLE.J  
MARAIS-BOCCADAMO.N DESLANDES.H 
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Merci à Christian BAILLY qui m’a envoyé les tableaux des arbitres ayant participé aux championnats nationaux. Le tableau ci-dessus 
ne serait pas complet sans les informations de Christian, puisque certains arbitres n’ont pas répondu à mes sollicitations. 
 
Je tiens à remercier tous ceux qui ont participé à ces championnats régionaux, parfois, dans des conditions difficiles. 
- Régional Armes Anciennes : peu d’arbitres volontaires et la secrétaire de la ligue prise à partie. 
- Régional 25m & 50m : 2 arbitres ne sont pas venus. Par contre, un arbitre régional a repoussé son tir à une autre série du lendemain, 
afin de faire fonctionner le pas de tir 50m : un grand merci à Anthony pour son sens aigu des responsabilités. Et à Christian BAILLY qui 
nous a aidés dès son retour du CNTS le samedi. 
 
La commission d’arbitrage a organisé les 19 & 20 avril dernier, à Limoges Chéops, un passage d’examen d’arbitre ISSF. 
Nous avions : 

- une candidate en arbitre jeune : BRUYERES Calie de Corrèze 
- sept candidats en arbitre départemental : BONNAFOUS David, BRULEY Cyril, BRUYERE Fabrice, SCHRECK Jean-Michel 

de Corrèze, ainsi que BRUN Damien, MARCHEIX Franck et MIE Jean-Yves de Haute Vienne. 
- un candidat en arbitre régional : DISSERAND Anthony de Haute Vienne.  

Tous ont été reçus à l’issue de l’examen avec un bon niveau, et ont été validés après une mise en situation lors des championnats 
régionaux 25m & 50m à GUERET. 
   
La saison 2024-2025 a été bien remplie, avec des compétitions nouvelles en Limousin : l’arbalète match 30m et l’ISR. 
Je rappelle que les arbitres qui n’ont pas eu de recyclage depuis plus de quatre ans ne sont pas habilités à arbitrer les compétitions de la 
gestion sportive. Un recyclage aura lieu début le 15 février 2026. 
 Tous les règlements en vigueur sont disponibles sur le site internet de la FFTIR. 
 Je termine en renouvelant mes remerciements à tous ceux qui ont participé à toutes ces compétitions qui se sont déroulées sans 
réclamation grâce à leur dévouement et leurs compétences. 
 
PS : l’arbitre Hugo Deslandes a été reçu arbitre ISSF cible national en octobre 2025. 
 
 
 

* compte-rendu du responsable formation, Didier MASQUELIER 
 

Dès le début de mes fonctions, je me suis efforcé de créer une équipe de formation. 
 
Elle est maintenant opérationnelle avec : 
 
RFL : Didier MASQUELIER 
REL : Alain BARRIERE 
RFD : Jean Michel SCHRECK (Corrèze) 
RFD : Laurent GUICHARD (Haute Vienne) 
RFD : Nicolas BOUERY (Creuse) 
 
Avec les nouveaux diplômés « Moniteur TAR » (Membres du Bureau de la Ligue), je pense que l'on peut dire que l'équipe ETR peut-
être créée et notifiée auprès du Ministère Jeunesse et Sport. 

 
Moniteurs TAR : Philippe MASGONTY 
       ''             ''      Fabrice FROIDEFOND 
       ''             ''      Dominique BERTOZZI 
 
                                        Les formations pour la saison écoulée  
 
5 sessions CAC ! A noter que le CAC n’est valable que 4 ans. 
Au stand de tir de Saint YRIEX, mois de Décembre 2024 = 10 candidats 
Au stand de tir de la SSLT Limoges, mois de Février 2025 = 12     '' 
Au stand de tir d’AUBUSSON, mois de Mai 2025 = 8                     '' 
Au stand de tir d’USSEL, mois de Juin 2025 = 10                           '' 
Au stand de tir de TULLE, mois de Juin 2025 = 12                          '' 
 
                                 Il y a eu à l'examen 52 candidats → 6 ont été recalés → 2 ont été rattrapés en seconde session.  
Il y a eu donc 48 nouveaux CAC de formés.  
Et fait exceptionnel, une jeune CAC de 16 ans qui est également jeune Arbitre. Melle Calie BRUYERES 
 
                                Je tiens à remercier les Présidents des Clubs qui nous ont reçus et accueillis dans leurs locaux. Je tiens également  
à remercier les RFD pour leur soutien. 
 
Nous avons commencé la formation FOAD en présentiel de 12 candidats pour l'examen d'Animateur, malheureusement nous avons 2 
démissions en cours de formation. La formation des 10 Animateurs est d'ores et déjà reprise, il y a eu une mise en situation pratique le 
samedi 04 octobre au stand de tir ASTIRA à St YRIEIX. 

L’examen final aura lieu le samedi 22 novembre à CHEOPS. 

 
                               Lors de la première session en présentiel des candidats Animateurs :  
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10 Animateurs ont eu leur diplôme revalidé par une remise à niveau.  
Et cela continue régulièrement, 2 Animateurs ont été revalidés le 04 octobre et nous aurons aussi 2 Animateurs  
lors de l'examen à CHEOPS.  
 
                               J'ai aussi aidé un candidat à l'examen d'arbitre National TAR, ce ne sont pas mes fonctions, mais dans tous les  
domaines, la Ligue doit faire preuve d'entraide envers le volontariat. Notez que tout le mérite revient au lauréat reçu brillamment.  
Il faut signaler que la nouvelle CNS TAR a durci l'examen et repris les traditions des promotions, cela était à souligner.     
                               
                                 La formation, reprend donc ses activités dès maintenant, après validation des licences 2025/2026, il y a encore  
31 candidats CAC à former. Il y aura une session le samedi 20 Décembre pour une douzaine de candidats.  
                                Je solliciterai une fois de plus le club ASTIRA et son Président Mr Laurent GUICHARD, membre du comité  
directeur de la Ligue et RFD, merci à lui et à son équipe dynamique et volontaire. 
                                Nous terminerons la formation des animateurs en cours, il est prévu de débuter en FOAD les Initiateurs inscrits (5)  
et de reprendre une session Animateurs (4). 
 
                                Parallèlement, je souhaite que les RFD organisent dans leur département une session de formation pour les RFC  
(il est souhaitable d'en avoir deux par club : un  pour l'air comprimé et un autre pour la poudre). Cela représente un travail considérable,  
mais indispensable pour relancer les Cibles Couleurs, évidemment, je serai présent pour aider les RFD.  
 
                               Voilà le programme pour la saison 2025/2026, les bases sont établies, il ne reste plus qu'à travailler.  
La ligue continuera à fournir les livrets, à prendre en charge la partie comptable mais pas les déplacements des candidats. 
 
                               En conclusion, comme je l'ai déjà dit le Département Formation est à nouveau sur les rails, mais il reste  
beaucoup à faire pour transmettre le savoir et les connaissances de certains dans tous les domaines, car les chiffres ne sont que des chiffres.  
                              Ce qui m'intéresse c'est que les messages soient transmis aux licenciés, que les CAC, Animateurs, Initiateurs  
et l'équipe ETR soient actifs et productifs.  
                              Faire des approches vers la compétition, par le travers des nouvelles disciplines ludiques, attrayantes  
que la nouvelle Fédération souhaite ouvrir pour étendre à tous, est (?) le moyen de s'exprimer dans notre sport.  
                              Sans oublier les règles essentielles de la sécurité. 
 
Mr Vervey demande quand il y aura une formation pour les nouveaux présidents de clubs. A débattre en comité directeur. 
  

 

* La Limousine 
Elle s’est déroulée de façon convenable malgré un démarrage retardé. Les participants mensuels étaient en nombre, 65 participants ont 
effectué des tirs de qualification  
La finale s’est déroulée au stand de Guéret où 28 tirs ont été effectués dans une bonne ambiance à la satisfaction de nos jeunes tireurs qui 
feront mieux cette saison, c’est promis.  
A noter une prépondérance pour la carabine, 24 contre 4 pistolets. 
 

 
* Stages 2024/2025 et prévision 2025/2026 

Pour la saison 2024-2025 : 
Un stage 10 m a été initié le 13 Avril 2025, trop tard dans la saison, un seul tireur s’était inscrit, le stage a été annulé.  
Un stage 25 m pistolet a eu lieu le 17 Mai à la SSLT sous la direction de Patrice Duviel. Il s’est déroulé à la satisfaction des dix tireurs 
présents. Il y aura lieu de renouveler cette expérience.  
 
Dans ce but il est prévu des stages d’entraînement pour la saison 2025-2026 : -  
10 m le 23/11/2025 à la SSLT Bastide et le 11/01/2026 à Guéret, uniquement pour les qualifiés aux France 
25 m le 23/05/2026 à la SSLT Plaisance et le 20/06/2026 à Guéret.  
TAR le 31/01/2026 au CTV (pistolets et armes longues) 
 
La ligue du Limousin a aussi participé au 3° challenge jeune inter ligue 2025 au CNTS le 31Mai 2024 Quatre tireurs (minime et 1e année 
cadet) ont été engagés et ont dignement participé. Cette participation sera renouvelée et étoffée en 2026 (pistolet 25 M, carabine 50 M, 
équipe filles et équipe garçons). 

 
 
* Débat et vote sur la mise à disposition des clubs des cibles électroniques SIUS de la Ligue 

Un projet de convention est proposé par Paola Lepeculier, présenté en annexe 6. 
Les clubs n’auraient plus à provisionner leur compte du montant des matériels prêtés par la Ligue mais auraient à fournir la preuve que le 
montant des biens assurés dans leurs murs englobe le coût des matériels mis à disposition, et s’engageraient à participer à la Limousine 
pour les écoles de tir, et aux championnats pour les adultes et les enfants. La convention sera modifiée dans cette optique. 
Vote de la convention : oui à l’unanimité. 
Vote pour acheter des nouvelles cibles : oui à l’unanimité. 

 
 

* Visite des clubs, besoin, débats et décisions sur les aides  
Les différents clubs visités par le Président et autres personnes qui l’accompagnaient, ont différents besoins. 
- Auzances, Meymac, Ussel : souhaitent une cible électronique. La Ligue en achèterait 4, à prêter aux clubs. Vote à l’unanimité. 
- Viersat : pas de défibrillateurs car 2 municipaux présents à moins de 500 mètres 
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- Guéret : le stand 10 M pour 30 cibles est en stand-by. 
- Bessines : mise à disposition d’une cible électronique pour une élève école de tir prometteuse. 
- MATT : l’homologation FFTir  a été longue car la préfecture confondait avec le club de Tulle. Elle est désormais acquise. 
- Tulle : le terrain est loué. Le club souhaite l’acheter mais pour cela doit fournir à la propriétaire des gages d’éco-responsabilité. Dans 
l’attente de récupérateurs de plomb, le club souhaite installer des plaques déflectrices. Ces plaques coûtent environ 1500 euros. Ce serait 
un don de la ligue et non un prêt : 1 abstention au vote. 
- Meymac : aimerait une carabine et un pistolet pour son école de tir. Le club fournira un devis. 
- Rosiers d’Egletons : pas de demande spécifique. 
 
 
 
 
 

* Questions diverses : 
Jean-Fabrice FROIDEFOND est invité à présenter un projet d’investissement portant sur un système de caméras destiné à faciliter la 
pratique des compétiteurs TAR (Tir aux Armes Réglementaires) et ISR (International Service Rifle), ainsi que, potentiellement, de 
nouvelles disciplines telles que le PR (Précision Rifle). 
 
Origine du projet : 
La Fédération constate que ces disciplines, et plus particulièrement le TAR, attirent un très grand nombre de compétiteurs, dont le niveau 
de performance du haut de tableau est aujourd’hui particulièrement remarquable. 
La FFTir cherche à mieux encadrer et valoriser ces disciplines, en les orientant davantage vers la performance sportive. 
C’est dans ce contexte que le règlement TAR a évolué, en s’alignant en partie sur celui de l’ISR, notamment en autorisant les tireurs à 
observer leurs impacts tout au long du match. 
 
Objectif du projet : 
Le projet vise à acquérir un lot de caméras avec tablettes associées, destinées à remplacer les lunettes traditionnelles d’observation des 
impacts lors des compétitions d’armes longues TAR et ISR. 
Cette initiative a pour objectif : 

 d’améliorer les conditions de tir dans un contexte de montée générale du niveau de performance ; 
 d’assurer une meilleure équité sportive en permettant à tous les tireurs de suivre leurs impacts en direct ; 
 de familiariser les compétiteurs avec les conditions qu’ils pourront rencontrer lors des Championnats de France. 

Les lunettes d’observation classiques sont en effet souvent limitées par les contraintes d’installation et les problèmes de visibilité dus aux 
tunnels antibruit des postes de tir. 
Ces caméras ne constituent pas un système de cibles électroniques, dont le coût dépasse 8 000 € par poste, mais elles permettent de 
visualiser les impacts en temps réel via une tablette, comme cela se pratique déjà au Championnat de France et dans plusieurs clubs. 
Ces dispositifs ne remplacent pas les arbitres : le comptage des points reste effectué sur les cibles papier. 
L’objectif est de mettre à disposition des clubs organisant des compétitions officielles TAR et ISR un système de caméras et de tablettes, 
suivant un principe similaire à celui des cibles électroniques ISSF. 
Ces équipements pourraient également être utilisés à des fins pédagogiques, notamment lors des formations TAR, comme celle prévue 
au CTV le samedi 31 janvier 2026. 
 
Chiffrage estimatif du projet : 
L’investissement envisagé concerne 12 caméras et 12 tablettes, permettant d’équiper 10 postes de tir, avec 2 systèmes de secours en cas 
de panne ou d’aléas techniques. 
L’offre de l’importateur français LMA Distribution (Lyon) s’élève à 7200 € TTC et comprend : 

 quatre lots comprenant chacun trois caméras LR-3 Bulletproof, un récepteur, un étui rigide, quatre trépieds et les chargeurs, 
À cela s’ajoute la fourniture de 12 tablettes numériques, à raison de 300 à 350 € pièce, en privilégiant des modèles robustes et dotés 
d’une bonne autonomie. 
Il convient également de prévoir divers accessoires : supports de tablettes, protections d’écran, étuis et éléments de sécurité. 
Le budget prévisionnel est donc le suivant : 

 Caméras et récepteurs : 7 200 € TTC (Devis détaillé en annexe 7) 
 Tablettes : environ 4 200 € TTC 
 Accessoires divers : 200 à 400 € TTC 

Soit un total estimé entre 11 000 € et 12 000 € TTC. 
 
Débats : 
René VERVEY insiste sur l’importance de choisir des tablettes de bonne qualité afin de garantir un fonctionnement fiable : le budget 
pourra être ajusté en conséquence, en privilégiant robustesse, autonomie et compatibilité numérique. 
Paola LEPECULIER et Jean-Christophe COUSSI interrogent l’assemblée sur le lieu de stockage de ces équipements : s’il n’est pas 
question d’avantager un club par rapport à un autre, les dispositifs envisagés étant destinés à être utilisés dans des clubs organisant des 
compétitions officielles TAR et ISR, il semble logique qu’ils soient entreposés à la SSLT ou au CTV. Le CTV est disposé à assurer le 
stockage. 
 
Décision : 
Les échanges étant clos, le projet est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 
Le budget 2025-2026 est corrigé par le Trésorier en prenant en compte les achats validés par l’A.G., cibles électroniques, plaques 
déflectrices, caméras et tablettes. 
 
Danièle Bailly demande à prendre la parole : 
Elle annonce son départ à la retraite au 1er janvier 2026 et remercie sincèrement René Vervey pour toutes ces années passées à ses côtés. 
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Le prochain comité directeur de la ligue aura lieu en visioconférence le jeudi 12 mars 2026 à 
partir de 20 h 30. 
 
Fin de séance à 12 h 35 
 
LE PRESIDENT, Pascal Gouilly                                                  LA SECRETAIRE, Nathalie Rouzeau                         
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ANNEXES :  
1 : présence clubs 
2 : commissions 
3 : rapport financier 
4 : gestion sportive 
5 : état des records 
6 : convention de prêts 
7 : devis pour les caméras 

 
Annexe 1 : PRESENCES 
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Annexe 2 : COMMISSIONS     
    
PRESIDENT Monsieur  GOUILLY Pascal 

        

VICE-PRESIDENTS Madame LEPECULIER Paola 

  Monsieur  NICQUEVERT Christophe 

        

SECRETAIRE  Madame ROUZEAU Nathalie 

SECRETAIRE ADJOINT Monsieur  BERTTOZZI Dominique 

        

TRESORIER Monsieur  COUSSI Jean-Christophe 

TRESORIER ADJOINT Monsieur  NICQUEVERT Christophe 

        

REFERENT ITAC Monsieur NIQUEVERT Christophe 

        

R.F.L. (référent formation ligue) Messieurs MASQUELIER Didier 

    GUICHARD Laurent 

    BOUERY Nicolas 

        

R.R.A. (responsable arbitrage) Messieurs GOUILLY  Pascal 

    MASQUELIER Didier 

    BARLET Jérôme 

    MASSOUTROT François 

    BAILLY Christian 

    DESLANDES  Hugo 

    RACAUD Patrick 

        

R.E.L. (responsable entrainement ligue) Messieurs GUICHARD Laurent 

    BARRIERE Alain 

        

R.C.L. (responsable compétitions ligue) Mesdames LEPECULIER Paola 

    ROUZEAU Nathalie 

   Messieurs COUTURIER Richard 

     

        

R.G.S. (responsable gestion sportive) Mesdames ROUZEAU Nathalie 

    LEPECULIER Paola 

  Monsieur COUTURIER Richard 

        

HOMOLOGATION STANDS et MEDAILLES Madame LEPECULIER Paola 

  Messieurs VILLATTE Alain 

    NICQUEVERT Christophe 

    MASGONTY Philippe 
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    GUILLOU Jean-Marie 

    FROIDEFOND Jean-Fabrice 

    BERTTOZZI Dominique 

        

COMMISSION DES FINANCES ET DES PRETS Madame LEPECULIER Paola 

  Messieurs COUSSI Jean-Christophe 

    NICQUEVERT Christophe 

    GOUILLY  Pascal 

        

COMMISSION MEDICALE Mesdames BEZEAUD Annie 

    LAGRUE Sylvie 

  Monsieur BARRIERE Alain 

    GUIRAL Pierre 

        

COMMISSION INFORMATIQUE ET MEDIATISATION Messieurs NICQUEVERT Christophe 

    FROIDEFOND Jean-Fabrice 

    GUILLOU Jean-Marie 

  BOUERY Nicolas 

  Madame  BEZEAUD Annie 

    LAFARGUETTE Loriane 

        

COMMISSION NOUVELLES DISCIPLINES Messieurs GUILLOU Jean-Marie 

    NICQUEVERT Christophe 

    BERTTOZZI Dominique 

  Madame  BEZEAUD Annie 

        

COMMISSION DE DISCIPLINE Messieurs GUICHARD Laurent 

    GOUILLY  Pascal 

    MASQUELIER Didier 

    FANANAS Christophe 

    RACAUD Patrick 

    BOIN André  

    GRAFF Jacques 

        

COMMISSION ELECTORALE Madame LEPECULIER Paola 

  Messieurs COUSSI Jean-Christophe 

    FANANAS Christophe 
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Annexe 3 : rapport financier et budget prévisionnel 

      
DEBIT CREDIT 

            

SAL Salaires secrétaire 6867,09 RVFFTir 

Reversion 
FFTir vers 
LRTL 92805,80 

CS Charges sociales 4164,66       

CR Cotisations retraite 839,91       

            

FB Frais bancaire 123,98 RFB 
"Aide aux 
associations" 120,68 

      INT 

Intérêts du 
livret, 
capitalisés 2639,33 

CC Honoraires cabinet comptable 3687,00       

            

PL Prêt LRTL à taux zéro -club 110000,00 RPL 

Remb. Prêts 
LRTL, 2 
tireurs 1700,00 

                                      -tireur 1200,00       

RFD Remb. Frais de déplacement 4820,66 RRFD  

Remb. de 
RFD 
indûment 
perçus 77,40 

RFR Remb. Frais de repas 284,80       

RFA Remb. Frais d'arbitrage 10914,92       

FORM Formation 12825,28 FORM 
Remb 
ASTIRA 227,00 

PROM Promotion du tir 159,10       

            

COMP Prise en charge eng. CDF EDT 935,00       

POD Podiums 1228,20       

            

EQUB Equipement de bureau 839,90       

EQUS Equipement sportif 4285,53       

            

LOC Location salles 2634,50       

PAP Papeterie 393,56       

CROS Cotisation au CROS Nv Aqu. 200,00       

HI Hébergement internet 136,08 SOUS TOTAL   97570,21 

      
Diminution du 
fonds de réserve   68969,96 

TOTAL   166540,17 TOTAL   166540,17 

            

Sans incidence comptable           

  Ouverture livret OBNL Triplex 100000,00   

Ouverture 
livret OBNL 
Triplex 100000,00 

  Ouverture livret OBNL à 13 mois 100000,00   

Ouverture 
livret OBNL à 
13 mois 100000,00 

  Souscription d'une part sociale 15,00   
Souscription 
d'une part 15,00 
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sociale 

            
Situation financière de 
l'Association au 31/08/2025 
:           

      Compte courant   15283,89 

      Livret A   90617,10 

      
Livret OBNL 
Triplex   100000,00 

      
Livret OBNL à 
13 mois   100000,00 

      Part sociale    15,00 

      TOTAL   305915,99 

  
                                             (soit une 
diminution de 68969,96 € depuis le 31/08/2024)         

Le Président, P. Gouilly.   Le Trésorier, J.-C. Coussi. 
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budget provisionnel 
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Annexe 4 : GESTION SPORTIVE 
 
 

COMPTE RENDU COMMISSION SPORTIVE  
DE LA LIGUE REGIONALE DE TIR DU LIMOUSIN DU 13/09/2025 

 
Compte rendu des Compétitions Sportives : 
On remarque une hausse de la participation des tireurs surtout au Pistolet Vitesse et Standard ainsi qu’à la carabine lors des 
derniers Championnats Régionaux. 
 
1-Championnats régionaux 10 et 18 mètres : 
Les régionaux se sont déroulés au stand Gérard Philippe de BRIVE les 07 & 08 décembre 2024 sur Cibles Electroniques 
SUIS. L’Arbalète Field au Stand de la Bastide de la SSLT les 30 novembre & 01 décembre 2024, la cible mobile et 
l’Arbalète Match ont eu lieu le 07 décembre 2024. 
 
Pour donner suite à ces régionaux : 56 qualifications pour les Championnats de France ont eu lieu. 
Corrèze    5 qualifications 
Creuse    21 qualifications 

 Haute Vienne     30 qualifications 
 
Lors des championnats de France qui se sont déroulés du 10 au 15 février 2025 au CNTS de CHATEAUROUX, 48 tirs ont 
été effectués. 
 

Les résultats des tireurs ayant fini dans les vingt premières places suivent : 
 Discipline  Catégorie Nom Score  Place  

025 Arbalète Field D1 COPET Laura 540 11ème   

025 Arbalète Field S1 DOLLEANS Lionel 556 4ème   

100 Pistolet D3 BLOT Nadine 351 11ème   

100 Pistolet D3 GOMOT Françoise 347 19ème   

100 Pistolet S3 NAUCODIE Jean Marc 548 8ème   

102 P vitesse D3 BLOT Nadine 11 9ème   

102 P vitesse D3 LEVET-COUSIN Cathy 9 11ème   

103 P Standard D3 GOMOT Françoise 317 6ème   

103 P Standard D2 LEVET-COUSIN Cathy 306 15ème   

103 P Standard D2 BLOT Nadine 300 20ème   

104 Carabine CF SANTINON Léane 610,6 15ème  

104 Carabine D3 PACAULT Christine 373,5 14ème  

109 Cible Mobile S1 ROUX Sébastien 509 7ème  

110 Cible Mobile Mixte S1 ROUX Sébastien 337 6ème  

      

171 HP R1 Car.debout S1 TRIBET Joël 577.3 8ème   

173 HP R3 Car.couché S1 TRIBET Joël 602,6 17ème  

Equipe Mixte  
STSG Adultes GAYAUDON F 329, VANBAELLEN D 323, POMMEREUL C 323 975 4ème 

Equipe Mixte  
STSG Adultes POMMEREUL Cécilie 266 + DUVIEL Patrice 279 545 22ème  

CL DISSERAND Anthony 284 + DISSEARNAD Katia 259 543 25ème  
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Equipe Arbalète Field 
SSLT COPET L – ROUX I – PACAULT C 1562 5ème  

SSLT DOLLEANS L – DESBORDES E – PASCAUD D 1555 9ème  

CB AT BARLET F – LEPECULIER P – MONDET C 1410 10ème  

 
2- Championnats de France des Clubs 18m. 
 
Le Club de la SSLT seul participant au niveau de la Ligue a fini à la 13ème place avec dans l’équipe : DOLLEANS L 220 
points, COPET L 215 points, LAHOUNDERE B 211points, ROUX I 202 points et LAVOREL M 198 points. 
 
3- Championnats de France des Clubs. 
 
Pour le Tour Régional des Clubs toutes les équipes ayant tiré les départementaux peuvent participer à condition de n'avoir 
qu'une seule équipe par Club dans chaque discipline. 
 

Niveau régional : 
Ecole de Tir  1 équipe pistolet et 3 équipes carabine 
   Au pistolet : STSG 1er 
   A la carabine : STSG 1er, SSLT 2ème, ASTSJ 3ème 
    
Adultes :                    6 équipes pistolet et 4 équipes carabine. 

 Au pistolet après finale : SSLT 1er, STSG 2ème, STB 3ème, CL 4ème, USB 5ème, CTT 6ème, ASTSJ 
7ème et CAT 8ème. 
 A la carabine : STSG 1er, C.T.P.A 2ème, SSLT 3ème, ASTSJ 4ème, ATU 5ème, CTT 6ème et USB 

7ème.  
 

Les Championnat de France des Clubs ont eu lieu les 22 et 23 mars à BLOIS.  
Seul le Club de GUERET EDT avait deux Equipes. 
Au Pistolet 8ème avec un Total de 500 points, l’équipe était composée de : XAVIER Laurie BF (180 points), LAVAUD 
Enzo PG (158 points), LEFEBVRE Théo MG (162 points). 
A la carabine 29ème avec un Total de 529.4 points, l’équipe était composée de : MARTIN -JEAN Timothé BG (182.2 
points), RAPAUD Léonie PF (161.2 points), FUSARI Livio MG (186 points). 
Bravo à Tous pour ces performances. 
Pour les Adultes en Carabine et en Pistolet aucune équipe ne s’était qualifiés pour le Championnat de France des Clubs. 
 
4- Tenue vestimentaire. 
 
Au niveau des échelons Départementaux, Régionaux et Nationaux : 
 Tous les vêtements portés par les concurrents lors de ces compétitions devront être des tenues sportives 
appropriés pour les athlètes. Pour toutes les disciplines, les tenues dites « camouflage », « combat » ou 
« police » sont interdites. (Tenue Blanche Arbalète Field, pas de jeans délavés, etc…) 
 
5-Ecole de Tirs :  
 
Les Championnat de France se sont déroulés cette année à DÔLE dans le JURA du 08 au 11 mai 2025. 
 
Sur 16 qualifications obtenues lors des régionaux : CORREZE :3 - CREUSE : 9 - HAUTE VIENNE :4. 
15 Tireurs se sont déplacés sur ce championnat les résultats sont : 
 

En Pistolet : 
Pour le Club de BRIVE : 
LAVAUD Lucas BG 128ème (212), BALLET William STB BG 138ème (200) SALVANT Arsène MG 83ème (314). 
 
Pour le Club de GUERET : 
 Lavaud Enzo PG 22ème (246), XAVIER Laurie BF 3ème (274) Médailles de Bronze, LEFEBVRE Théo STSG BG 27ème 

(338). 
 
Pour le Club de SAINT JUNIEN 
DAUSSIN DE VILLENEUVE Nataï BG 136ème (203). 
 
En Carabine :  
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Pour le Club de GUERET : 
RAPAUD Léonie PF 28ème (268.7), XAVIER Laurie BF 126ème 243.0), MARTIN JEAN Timothé BG 53ème (263.8), 
LAMOTHE Julie MF 116ème (359.1), FUSARI Livio MG 100ème (365.6). 
 
Pour le Club de SAINT JUNIEN 
PETIT-LOBROT Marius PG 64ème (255.9), PETIT Thomas MG 118ème (360.1). 
 
Pour le Club de LIMOGES 
ROUX Emma PF 61ème (255.1), AKYOL Marine BF 62ème (261.0), 
 
6-25/50 M : 
 
Lors des championnats de France qui se sont déroulés du 02 au 09 juillet à CHATEAUROUX, 21 Tirs ont été effectués. 
Pour le Club de BRIVE : 7 Tirs, le Club d’AUBUSSON : 2 Tirs, le Club de GUERET :20 Tirs, pour le Club de la SSLT : 5 
Tirs, le Club CL : 1 Tir. 
 
Les résultats des tireurs ayant fini dans les vingt premières places suivent : 
 

Discipline  Catégorie Nom Score  Place 
250 Pistolet Standard 25m D1 GHERARDINI Stéphanie 529 20ème  
250 Pistolet Standard 25m S1 DUVIEL Patrice 559 9ème  
250 Pistolet Standard 25m S3 FASCIAUX Yannick 524 10ème  
251 Pistolet PC S1 GHERARDINI Stéphanie 565 11ème  
251 Pistolet PC S1 DUVIEL Patrice 560 17ème  
251 Pistolet PC S3 BOOS Daniel 535 14ème  
252 Pistolet 25m D1 GHERARDINI Stéphanie 529 20ème  
252 Pistolet 25m S1 DUVIEL Patrice 571 11ème  
252 Pistolet 25m S3 FASCIAUX Yannick 561 2ème ARGENT 
253 Vitesse Olympique S1 DUVIEL Patrice 541 15ème  
500 Pistolet 50m S3 NAUCODIE Jean-Marc 505 10ème  
500 Pistolet 50m S3 FASCIAUX Yannick 501 13ème  
571 HP R6 Carabine 60 BC S1 TRIBET Joël 574.1 12ème  

 
7-Championnats de France des CLUBS 25/50 M : 
  
Seul le Club de la STS GUERET en pistolet était qualifié, il termine à la 9ème place avec un score de 1340 points en 
Division 2. L’Equipe était composée de GAYAUDON France (253), VANBAELEN Delphine (268), CHALUMEAU 
Ludovic (266), LAFARGE Laurent (268), et DUVIEL Patrice (285), félicitations à eux pour leurs qualifications de la 
saison prochaine.  
 
8-ARBALETE FIELD IR900 :  
 
Deux tireurs ont participé aux Championnat de France. DOLLEANS Lionel (796) et LAHOUNDERE Bruno (781). 
 
9-TAR : 54 Tirs ont eu lieu dans différentes épreuves. 
Sept Tirs pour l’ASTRE, 5 pour la STPB ,14 pour le CTV, 2 tirs pour la C.A.M.TIR et 26 pour la SSLT. 
Les classements :  
JARGOT Gabriel de l’ASTRE 5ème en 811 Fusil modifié gros calibre et 7ème en FSA Gros Calibre. 
 
10-Silhouettes Métalliques :  
 
Au Championnat de France 2 tireurs ont fait le déplacement et ont effectués 7tirs.   
 
AMANS Jean Philippe a tiré 4 épreuves il revient avec 1 Médaille d’Argent en Gros Calibre Production Position Libre, 1 
Médaille de Bronze en Gros Calibre Unlimited, 13ème en Gros Calibre Révolver Position Libre et 13ème en 22LR Revolver 
Position Libre. 
VALIERE Jean-Loup a tiré 3 épreuves il finit 16ème en Gros Calibre Révolver Position Libre, 16ème en Gros Calibre 
Unlimited,  et 21ème place en Gros Calibre Production Position Libre. 
 
11-Armes Anciennes : 14 participations dans les différentes épreuves.  
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Deux pour la STB, 1 pour la STPB, 1 pour la CL et 10 tirs pour la SSLT. 
PERRIN Camille 20ème en VETERLI Réplique. 
LE BELLEC Yves 10ème en 604 Whitworth Origine. 
LAHOUDERE Bruno 11ème en Malson Réplique. 
La SSLT fini 3ème par Equipe en Malson Réplique avec : LAHOUNDERE Bruno, LAHOUNDERE Serge et 
MOREAU Michel.La même équipe finit 6e en Kuchenreuter. 
 
12-RIMEFIRE :  
Au Championnat de France 3 tireurs ont fait le déplacement. 
TRONCHE Thierry 15ème, COUTURIER Richard 31ème, COUTURIER Fabien 36ème. 
ST BRIVE 4ème par Equipe lors de ce Championnat de France. 
 
13-ISR : 
3 tireurs ont participé : JARGOT Gabriel en 305 10ème et 10ème   en 307 également, JAUDINOT Fabrice Jacques en 305 
21ème et 45ème en 307, et FROIDEFOND Jean-Fabrice en 306 fini 41ème et 44ème en 307. 
 
14- Championnat de France TSV : 
Cinq tireurs avec les résultats suivants :  
DUPRE Cyril 5ème en Optics sénior, et 10ème en Production sénior. TISSIER Dominique 4ème en Production Optique sénior 
et 11ème en Production sénior. GHERGORI Jean Gabriel 75ème en Standard. TISSIER Raphaël 26ème en Production Overel. 
TERRY Phil en Production Grand Sénior mais non classé il n’y avait qu’un seul tireur. 
En Production l’équipe du CTV finisse à la 6ème place. 
 
15-Tireur Pôle FRANCE : 
 

 D’autre part, Patrice DUVIEL qui a intégré le pôle France a obtenu de très bons résultats lors des différentes 
compétitions Européennes, avec 2 médailles de Bronze en individuel. 
A Suhl en Allemagne du 09 au 11 mai 2025, il termine 3ème en pistolet standard et 1er par équipe avec CHAPON Kévin et 
FRIDRICI Yann. En pistolet percussion centrale, il finit 3ème, et 1er par équipe avec les mêmes coéquipiers. 
A Tallinn en Estonie du 18 au 20 juillet 2025, il finit 5ème en pistolet percussion centrale et 1er par équipe avec MOCZKO 
Théo et CHAPON Kévin. Il se classe 13ème en pistolet standard et 2ème par équipe avec MOCZKO Théo et CHAPON 
Kévin. 
Au CNTS de CHATEAUROUX du 23 juillet au 06 août 2025, il se classe 21ème en pistolet standard.  
En Suède du 22 au 24 août 2025, il se classe 4ème en pistolet standard et 6ème  en pistolet percussion centrale.Il finit 
Champion de France par équipe en Pistolet Standard avec : CHAPON Kévin, DUVIEL Patrice et THIEL Nicolas. 
A l’EUROPA CUP à SOFIA en Bulgarie du 26 au 29 septembre 2025 il termine 13ème en pistolet standard et 17ème  en 
pistolet percussion centrale,  
 

16- RECORDS. 
L’état des records : 31 nouveaux records ont été obtenus au cours des Championnats Régionaux ou des 
Championnats de France de la saison 2024/2025 dans la Ligue du LIMOUSIN. 
                  
 

        Responsable Compétition Ligue 

       Danièle BAILLY 
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Annexe 5 : SITUATION DES RECORDS 
 

 Légende des abréviations 
 CR Championnats régionaux 
 CF Championnats de France 
  CI Championnats Internationaux 
Les tireurs ayant participé à des compétitions internationales doivent me faire parvenir leurs résultats validés officiellement afin de 
pouvoir les intégrer dans les records éventuellement. 
 
Les records de la saison 2024/2025 figurent en bleu. Les records de la saison 2023/2024 figurent en rouge. 
Toute omission ou erreur devra être signalée à Mme BAILLY Danièle 
 
 

Records détenus à la fin de la saison 
2023/2024 

Records établis ou battus au cours de la saison 
2024/2025 

ECOLE DE TIR 

101 Pistolet 3/7 Ecole de Tir 
MF         
MG DIAZ Hugo STB 264 CR11     

101 Pistolet 3/12 Ecole de Tir 
MF GAYAUDON F STSG 266 CR97     
MG BEAULIEU STB 285 CR02     

105 Carabine 3 x 20 Ecole de Tir (2019 105 Carabine 3 x 20 Ecole de Tir (2019) 
MF BREUIL M. A STB 367 CR13       
MG LEGRAND Romain CTPA 462 CR19     

150 Pistolet 10 mètres Ecole de Tir 
PF XAVIER Laurie STSG 271 CF202

3 
    

PG POIRIER Jorys STSG 262 CF19     
BF XAVIER Laurie STSG 267 CF 

2024 
XAVIER Laurie STSG 274 CF 2025 

BG BRUNDET Nathan STSG 274 CF202
3 

    

MF DEMAIN REBELLE STB 327 CF14     
MG LASSAGNE Dimitri STB 334 CR 16 LEFEBVRE Théo STSG 348 CR 2025 

152 Pistolet Vitesse 10 mètres Ecole de Tir 
MF         
MG GERY G STB 25 CF03     

154 Carabine 10 mètres Ecole de Tir 
PF XAVIER Laurie STSG 289.6 CF202

3 
    

PG BARTHELEMY Victor STSG 281.1 CR17     
BF ZLOTY CHANSAULT 

Mylah 
STSG 276.4 CF202

3 
    

BG BARTHELEMY Victor STSG 270.6 CR19 MARTIN JEAN Timothé STSG 278,1 CR 2025 
MF SANTINON Léane STSG 390.4 CR202

3 
    

MG BIGOURET Gabin STSG 382.0 CR 
2024 

FUSARI Livio STSG 382,6 CR 2025 

158 Arbalète Field Ecole de Tir 
MF BREUIL M. A STB 282 CR13     
MG ROYOUX Matthias SSLT 275 CR202

3 
    

Records détenus à la fin de la saison 
2023/2024 

Records établis ou battus au cours de la saison 
2024/2025 

Cible Mobile 10 mètres Ecole de Tir 
BG LABARRE SSLT 170 CR99     
MG ROUX S SSLT 216 CR00     

AIR COMPRIME 10 METRES INDOOR 
100 Pistolet 10 mètres (Tirs sur 600 pour CF-JF- D1-D2 en Pistolet et Carabine en 2019) 

CF LASCAUD Louna 526 STB CR24     
CG NAUCODIE A CAT 555 CF14     
JF WALKOWIAK Manon ATS 541 CR19     
JG BASSAET Y SSLT 568 CR03     
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D1 GOUBIER Audrey 555 SSLT CR 22     
S1 DISSERAND Anthony 567 CL CF 23     
D2 BIALOWAS Béatrice 541 CL CR 22     
S2 TRONCHE T SSLT 570 CR14     
D3 GOMOT Françoise ATS 357 CF20     
S3 FASCIAUX Y STSG 555 CR15     

102 Pistolet Vitesse10 mètres  
CF COPET Laura SSLT 13 CR16     
CG GAUTIER R STB 34 CR06     
JF THOMAS L STSG 4 CR13     
JG GERY G STB 22 CR09     
D1 GAYAUDON France 21 STSG CR24     
S1 DUVIEL Patrice STSG 33 CR19     
D2 LEVET C STB 22 CR23     
S2 TRONCHE T SSLT 26 CR11     
D3     LEVET Cathy STB 16 CR2024 
S3 FASCIAUX Yannick STSG 23 CR17     

103 Pistolet Standard 10 mètres 
CF     LASCAUD Louna STB 223 CR2024 
CG DESLANDES Hugo USB 351 CR17     
JF WALKOWIAK Manon ATS 301 CR16     
JG GERY G STB 348 CR09     
D1 GAYAUDON France STSG 341 CR24 GAYAUDON France STSG 342 CR2024 
S1 TRONCHE T  SSLT 377 CR09     
D2 BLOT Nadine SSLT 339 CR19     
S2 TRONCHE T SSLT 361 CR12     
D3     LEVET Cathy STB 339 CR2024 
S3 FASCIAUX Y STSG 358 CR19     

104 Carabine 10 mètres 
CF COPET Laura SSLT 584.3 CR19 SANTINON Léane STSG 610.6 CF 2025 
CG DESSEIX Melvyn CTPA 592.1 CF20     
JF BREUIL Marie Amélie CSA 600.0 CR19     
JG PAILLER A SSLT 596.2 CF16     
D1 GOUBIER Audrey SSLT 609.6 CR 22     
S1 DELMOND Valentin ASTSJ 580.1 CR17     
D2 VASSA Jocelyne CSA 536.2 CR19     
S2 MOLNE J STB 585.9 CF14     
D3 PAIRAULT A SSLT 379.6 CR13     
S3 PASCAUD Daniel SSLT 558.2 CR24 PASCAUD Daniel SSLT 564.3 CR 2024 

109 Cible Mobile 10 mètres 
CG ROUX S SSLT 327 CR03     
JG ROUX S SSLT 518 CF05     
D1 LOUTY S SSLT 193 CR13     
S1 ROUX S SSLT 543 CF11     
S2 HERAULT SSLT 420 CR10     

110 Cible Mobile Mixte 10 mètres 
CG ROUX S SSLT 327 CR03     
JG ROUX S SSLT 345 CR04     
D1         
S1 ROUX S SSLT 365 CR11     
S2 HERAULT SSLT 313 CR07     

ARBALETE 
025 Arbalète Field 18 mètres (Cible réduite sept 2023) 

CG LAVOREL Marius 503 SSLT CF24 LAVOREL Marius SSLT 544 CR 2024 
JG DOLLEANS Karine 512 SSLT CR24     
D1 COPET Laura 539 SSLT CF24 COPET Laura SSLT 540 CF 2025 
S1 DOLLEANS Lionel 559 SSLT CF24     
VA PILLOT Jean Claude 512 SSLT CF24 DOLLEANS Lionel SSLT 556 CF2025 

030 Arbalète Match 30mètres 
S1 DUVERNEIX SSLT 542 CR89     

Records détenus à la fin de la saison 
2023/2024 

Records établis ou battus au cours de la saison 
2024/2025 

107 Arbalète Match 10 mètres (comptage sur 40 
JG CHEDOZEAUD SSLT 372 CR93     
S1 DUVERNEIX 350 SSLT CR24 DUVERNEIX Jean Louis 350 SSLT CR 2024 

900 Arbalète Field IR 900 
CG COPET Laura SSLT 774 CR19     
S1 DOLLEANS L SSLT 835 CR14     
VA     DOLLEANS L 830 SSLT CR 2025 



 

20 / 29 

25 -50 mètres 

250 Pistolet Standard 25 mètres 

CG POITEVIN A S CAT 535 CR96     
JG FANANAS C CL 557 CF84     
D1 GAYAUDON France STSG 536 CR 

2024 
    

D2 BLOT Nadine SSLT 521 CR 23     
S1 FASCIAUX Y CAT 577 CR00     
S2 FASCIAUX Y CAT 562 CR07     
S3 FASCIAUX Y STSG 556 CR 16     

251 Pistolet Percussion Centrale 25 mètres 

S1 FASCIAUX Y CAT 585 CF07     
S2 FASCIAUX Y STSG 578 CR11     
S3 FASCIAUX Y STSG 569 CR 16     

252 Pistolet 25 mètres 
MF POITEVI A S CAT 547 CF93     
MG BIARDEAUD E SSLT 540 CR93     
CF POITEVIN A S CAT 560 CR96     
CG NAUCODIE A CAT 560 CF15     
JF POITEVIN A S CAT 555 CF99     
JG NAUCODIE A CAT 565 CF16     
D1 POITEVIN A S CAT 572 CF01     
S1 FASCIAUX Y CAT 586 CR96     
D2 BLOT N SSLT 557 CR10     
S2 FASCIAUX Y STSG 581 CR12     
S3 LOUEYRAUD JC SSLT 574 CR06     

253 Pistolet Vitesse 25 mètres 
CG GAUTIER R STB 523 CF07     
JG GERY G STB 512 CF07     
S1 COUDERT CL 588 MA90     
S2 BROCARD J M SSLT 576 CR90     
S3 LOUEYRAUD JC SSLT 534 CF06     

500 Pistolet 50 mètres 
CG BASSET Y CTT 519 CF02     
JG NAUCODIE Antoine CAT 531 CR 16     
D1 BLOT N SSLT 492 CF18     
S1 NAUCODIE Antoine CAT 539 CR19     
D2     BLOT Nadine SSLT 455 CR 2025 
S2 BARLET Jérôme CAT 534 CR19     
S3 FASCIAUX Yannick STSG 513 CR19     

501- 60 Carabine Balles Couché 
MF DERVIN M STSG 508 CR13     
MG BOUSSIER C STB 574 CF07     
CF BREUIL M A STB 605.1 CR 16     
CG SALLE Thibaut SSLT 576.8 CR18     
JF BREUIL Marie Amélie CSA 588.9 CR19     
JG PAILLER A SSLT 606.3 CR15     
D1 GOUBIER Audrey SSLT 602 CF202

3 
    

S1 CHAMPAGNE C CAT 614.3 CF17     
D2 DUCOURET M SSLT 593.5 CF17     
S2 PASCAUD D STB 606.7 CR15     
D3     BEZEAUD Annie SSLT 551.3 CR 2025 
S3 PASCAUD Daniel SSLT 589.0 CR 

2024 
    

502 -Carabine 3x20 
CF BREUIL M A STB 553 CR 16     
CG BOUSSIER C STB 552 CR10     
JF DUCOURET M SSLT 541 CF89     
D1 DUCOURET M SSLT 565 CR96     
S2 PASCAUD D STB 541 CR13     

503 Carabine 3x40 
JF BREUIL Marie Amélie CSA 1068 CF18     

Records détenus à la fin de la saison 
2023/2024 

Records détenus à la fin de la saison 
2024/2025 

D1 GOUBIER Audrey SSLT 1118 CR22     
S1 DAVID F SSLT 1038 CR15     
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HANDISPORT 
171 HP R1/R2. Carabine 10 mètres Debout (SH1) - Mixte Seniors 1 

S1 TRIBET Joël 581,2 STSG CF23     

S2 THOMAS Mickaël STSG 549.1 CR16     
173 HP R3. Carabine 10 mètres Couché (SH1) – Mixte Séniors 1 

S1 TRIBET Joël STSG 581.2 CF23 TRIBET Joël STSG 606.3 CR 2024 
HP-F7 Carabine 10m Couché CLF Séniors 1 

S1     DEHAEN Monique ATS 491.9 CR 2024 
172 HP R2. Carabine 10 mètres 40 B Debout 

D2 THOMAS G STSG 321 CR12     
 

173 HP R3. Carabine 10 mètres 60 B Couché 
S1 LE FAURE V SSLT 630.6 Cf19     
S2 LEYRIT Bruno STSG 617.7 CF17     

175HP R5. Carabine 10 mètres 60 B Couché Potence 
S1 HUESCA G SSLT 530 CR10     

181 HP P1. Pistolet 10 mètres 60 B 
S1 PERROCHON J SSLT 552 CR11     

183 HP F5. Pistolet 10 mètres Vitesse 
S1 LEYRIT B STSG 25 CR13     

184 HP P5. Pistolet 10 mètres Standard 
S1 LEYRIT B STSG 336 CR15     

271 HP P3. Pistolet Sport 25 mètres Combiné 
S1 LEYRIT B ATS 543 CR11     

273 HP F10. Pistolet 25 mètres Standard 
S1 LEYRIT B ATS 509 CF12     

571 HP R6. Carabine 60 B Couchée 
S1 TRIBET Joël STSG 579.5 CR 

2024 
TRIBET Joël STSG 592.2 CR 205 

S2 LEYRIT B STSG 585 CF19     
SILHOUETTES METALLIQUES 

 
400 Gros Calibre Révolver Position Libre 

S1 DEGORCE DUMAS CTV 40 CR13     
401 Gros Calibre Production Position Libre 

S1 DEGORCE DUMAS CTV 40 CF06 VALIERE Jean-Loup CTV 40 CR2025 
402 Gros Calibre Unlimited 

S1 DEGORCE DUMAS CTV 40 CR12     
403 Gros Calibre Debout 

S1 GUILLOU L CTV 33 CR10     
404 22 LR Révolver Position Libre 

S1 GUILLOU L CTV 39 CF06     
405 22LR Production Position Libre 

S1 AMANS JP CTV 40 CF07     
406 22LR Unlimited 

S1 GUILLOU L CTV 40 CE 07     
407 22LR Debout 

S1 GUILLOU L CTV 36 CR12     
408 Field Visée Ouverte 

S1 GUILLOU L CTV 38 CR12     
409 Field Visée Optique 

S1 GUILLOU L CTV 38 CE07     
410 Carabine 22LR Légère 

S1 GUILLOU L CTV 28 CR09     
411 Carabine 22LR Silhouette 

S1 BERTHELOT J F CTV 29 CR 16     
ARMES ANCIENNES 

 
601 Miquelet Origine 

S1 LE BELLEC Yves STPB 81 CR202
3 

    

604 WHITWORTH ORIGINE 
S1 LE BELLEC Yves STPB 72 CR202

4 
    

606 Kuchenreuter Origine 
Records détenus à la fin de la saison 

2023/2024 
Records détenus à la fin de la saison 

2024/2025 
S1     TURON Florent ASTI

RA 
73 CR 2025 

607 Colt 
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S1 BOIRLEAUD D CL 89 CR98     
615 Vetterli Origine 

S1 TURON Florent ASTIRA 85 CR 
2024 

    

623 MALSON Origine 
S1 TURON Florent ASTIRA 36 CF202

4 
TURON Florent ASTI

RA 
39 CR 2025 

636 Pensylvannia Origine 
     TURON Florent ASTI

RA 
45 CR 2025 

637 LAMARMORA Origine 
S1 LE BELLEC Yves STPB 82 CR22     

701 Miquelet Réplique 
S1 HERAULT R SSLT 84 CR01     

702 Maximilien Réplique 
S1 LAHOUNDERE S SSLT 61 CR09     

703Minie Réplique 
S1 BOULESTEIX C ASTIRA 80 CF09     

704 Witworth Réplique 
S1 FROESCHEL A SSLT 89 CR14 PERRIN Camille STB 92 CR 2025 

705 Cominazzo Réplique 
S1 HERAULT R SSLT 88 CR00     

706 Kuchenreuter Réplique 
JG LAHOUDERE B SSLT 97 CF18     
S1 DUFOUR  SSLT 97 CR96     

706 Kuchenreuter Réplique Side Hammer 
 S1         LAHOUNDERE Serge SSLT 94  CR 2025 

706 Kuchenreuter Réplique Under Hammer 
S1     RAYMONDEAU 

CHARLES 
SSLT 80  CR 2025 

712 Mariette 
JG LAHOUDERE B SSLT 91 CR11     
S1 LAHOUNDERE S SSLT 99 CR99     

714 Tanagashima Réplique 
S1 ROBLES F ATS 89 CR10     

715 Vetterli Réplique 
JG PERRIN P STB 86 CR19     
S1 BARAISE JP ASTIRA 97 CR15     

716 Hizadaï Réplique 
S1 BARAISE JR ASTIRA 93 CR14     

723 Malson Réplique 
S1 MOREAU M SSLT 87 CR09     

728 Tanzutsu Réplique 
S1 MOREAU M SSLT 90 CF19       

736 Pensylvania Réplique 
S1 LAHOUNDERE S SSLT 91 CR11     

737 Lamarmora Réplique 
S1 MOREAU M SSLT 95 CR15     

TIR AUX ARMES REGLEMENTAIRES    

810 Fusil à Répétition Manuel 
S1 FROIDEFOND Fabrice CTV 180 CR202

4 
    

811 Fusil Modifié Gros Calibre 
S1 JARGOT Gabriel CATM 174 CR202

4 
JAUDINOT Fabrice 
Jacques 

CTV 188 CR 205 

812 Fusil Armes Modifiés 
S1 DUPRE C CTV 193 CR15     

815 Fusil Semi-automatique Gros Calibre 
S1 JARGOT Gabriel CATM 177 CR202

4 
    

816 Fusil Semi-automatique Petit Calibre 
S1 GUILLOU L CTV 184 CR15     

820 Carabine 22LR 
S1 PERRIN C STB 193 CR07     

821 Carabine 22 Semi-Auto 
S1 PEYLABOUD Florent STPB 340 CR22     

822 Carabine Initiation Militaire 22LR Assis 
S1 BLAIZOT Gérard SSLT 180 CR202

4 
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823 Carabine Militaire Match 22LR 
S1 FROIDEFOND Fabrice CTV 191 CF202

4 
    

Records détenus à la fin de la saison 
2023/2024 

Records détenus à la fin de la saison 
2024/2025 

830 Pistolet/ Révolver 
S1 BOOS Daniel CL 371 CF22     

831 Pistolet Vitesse Militaire 
S1 DUVIEL Patrice STSG 190 CR 16     

832 Armes de poing Authentiques 
S1 BOOS Daniel CL 358 CF202

3 
    

996 CARABINE 22LR RIMEFIRE 
S1 TRONCHE Thierry STB 746 CR202

4 
    

305 ISR – ARMES d’avant 1960 
S1     JARGOT Gabriel ASTR

E 
239 CR 2025 

306 ISR – ARMES d’après 1960 
S1     FROIDEFOND Jean-

Fabrice 
CTV 255 CR 2025 

307 ISR-Match Rifle 
S1     JARGOT Gabriel ASTR

E 
267 CR 2025 

 
 

Responsable Compétition Ligue limousin 
          BAILLY Danièle 
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Annexe 6 : Projet de CONVENTION DE PRETS 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
La LIGUE DE TIR DU LIMOUSIN, représentée par …………………, (fonction) et dument habilitée, désignée ci-après « la ligue » ;  
ET L’association……………… représentée par Madame/Monsieur……………, dénommé(e) ci-après « l’utilisateur ».  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT PREAMBULE  
Dans le cadre de ses compétences, la ligue met à la disposition des associations du matériel lui appartenant. Cette mise à disposition étant 
consentie à titre gratuit, il convient de formaliser cette relation par une convention spécifique à chaque association 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 La présente convention poursuit l’objectif de définir les conditions de la mise à disposition de matériel servant à la promotion du tir sportif 
au bénéfice de l’utilisateur. 
 La présente convention de mise à disposition précise les droits et obligations des parties contractantes s’agissant du prêt de matériel de tir 
sportif, propriété de la ligue, aux associations qui en auront exprimé le besoin. 
 La présente convention s’applique à l’ensemble du matériel figurant en annexe 1.  
 
ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET RECONDUCTION 
 La présente mise à disposition est consentie pour une durée d’une (1) année renouvelable par tacite reconduction à la date anniversaire 
de signature, si la preuve de l’assurance est apportée par l’association. 
 Les matériels mis à disposition sont indiqués en annexe 1 des présentes. 
 
ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES 
 La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
 ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 
 Le matériel désigné en annexe 1 (désignation et état des matériels) est destiné à l’usage exclusif des membres de l’association. Toute 
utilisation à titre personnel est strictement interdite. Le matériel désigné en annexe 1 est mis à disposition de l’utilisateur en bon état de 
fonctionnement. L’utilisateur s’engage à le restituer à l’issue du prêt. A cette fin, il appartient à l’utilisateur de mettre en œuvre l’ensemble 
des mesures nécessaires (réception du matériel, conditions sécurisées de stockage, gestion des accès et d’accessibilité au matériel etc.) 
pour que le matériel objet de la présente convention soit restitué en parfait état de fonctionnement. Il est précisé que ladite utilisation est 
placée sous la responsabilité du représentant légal de l’association. L’utilisateur s’engage à :  
- utiliser le matériel avec soin ;  
- s’assurer que le matériel est mis en sécurité après son utilisation ;  
- prévenir immédiatement la ligue en cas de dommage, vol, dégradation, perte, et autres incidents frappant le matériel mis à disposition ; 
 - souscrire à une assurance de dommage aux biens en cas de sinistre causé par l’utilisateur (attestation à fournir chaque année). 
 - ne pas céder, vendre (même à titre gratuit), l’échange, le prêt, la location du matériel mis à disposition au profit de tout autre utilisateur en 
dehors des membres de l’association ;  
- informer les membres de l’association des conditions d’utilisation définies à l’article 5 ; 
 - ne pas modifier le fonctionnement, le paramétrage, les caractéristiques et les éléments de configuration de l’équipement ; 
- à mettre à disposition de la ligue, le matériel prêté en cas de compétition régionale ; 
- à engager des licenciés dans les compétitions départementales et régionales. 
 La Ligue s’engage à : 
 - l’entretien et la maintenance du matériel mis à disposition dans les conditions définies à l’article 7 de la présente convention ; 
 - Il est précisé que la prise en charge d’un sinistre par l’assurance de la Ligue s’effectuera que dans la condition d’une utilisation dite 
normale du matériel.  
 
ARTICLE 5 – PRECAUTION D’USAGE 
 L’équipement est placé sous la responsabilité de l’association qui s’engage à utiliser le matériel de manière à garantir son intégrité et son 
bon fonctionnement. Ainsi, l’utilisateur droit veiller à : 
 - ne pas exposer l’équipement à toute source de chaleur 
 - ne pas mettre l’équipement en contact avec toute sorte de liquide ou l’exposer à une humidité excessive ; 
 - préserver l’équipement de tout choc et de toute chute ; 
 - ne placer aucun objet sur l’équipement même fermé ; 
 - ne jamais tenter de réparer l’équipement en cas de problème ou d’accéder aux composants internes du matériel ; 
 - ne pas endommager le câble ou la prise d’alimentation électrique de l’appareil ; 
 - ne pas dégrader l’équipement par toute autre action ; 
 - ne pas vaporiser directement sur le matériel un produit d’entretien (alcool, aérosols ; produits solvants ou abrasifs susceptibles 
d’endommager le matériel). 
 
 ARTICLE 6 – SUIVI ET REFERENCEMENT DU MATERIEL MIS A DISPOSITION 
 Les équipements mis à disposition sont obligatoirement identifiables par le numéro de série (cf. Annexe 1). 
 
ARTICLE 7 – MODALITES DE REMISE DU MATERIEL 
 Le matériel inscrit en annexe 1 de la présente convention est remis au représentant légal de l’association à compter de la notification de la 
présente convention ou au jour de la remise du matériel. Il est précisé que l’annexe 1 contient le matériel déjà mis à disposition de 
l’utilisateur. L’utilisateur prendra le matériel dans l’état où il se trouvent au moment de l’entrée en jouissance, sans pouvoir exiger de la ligue 
aucune réparation, ni remise en état, autres que celles qui seraient nécessaires afin que le matériel soit utilisé conformément à la présente 
convention. Un état des lieux sera dressé, contradictoirement entre les parties, dans les huit jours de l’entrée en jouissance. Faute de quoi, 
l’utilisateur sera réputé avoir reçu les équipements mis à disposition en parfait état de fonctionnement, sans qu’il puisse, ultérieurement, en 
apporter la preuve contraire. Dans le cas où le matériel mis à disposition n’est pas restitué, la ligue se réserve le droit d’appliquer des 
pénalités financières correspondant à la perte du matériel mis à disposition. 
 
 ARTICLE 8 – MODALITES DE RESTITUTION DU MATERIEL 
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 Lors de la restitution du matériel, l’association aura procédé à la vérification du matériel restitué et garantira la présence de l’intégrité des 
accessoires prêtés et de leur bon état de fonctionnement avant la restitution groupée du matériel qui lui a été confiée et compte tenu des 
sinistres et autres déclarations faites à la Ligue. En cas de dégradation constatées par l’association sur les matériels, elle en informe la 
Ligue qui procédera à l’évaluation du montant de la remise en état du matériel concerné. L’association s’engage à assurer l’indemnisation 
des dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté figurant en annexe 1. 
En cas de non restitution injustifiée d’équipements à la Ligue, cette dernière pourra émettre à l’encontre de l’association un titre de recette 
correspondant à la valeur résiduelle des équipements manquants.  
 
ARTICLE 9 – MAINTENANCE ET REPARATION  
7.1 Entretien du matériel 
 L’entretien du matériel est assuré par la Ligue et selon la procédure suivante :  
- entretien normal du matériel comprenant la maintenance des équipements mis à disposition ; 
 
7.2 Procédure de notification d’un incident/sinistre nécessitant une intervention  
L’utilisateur s’engage à respecter la procédure décrite ci-après (et en annexe 2) lors d’un incident, panne, vol, ou autre problème s’agissant 
du bon fonctionnement du matériel : 
 1. Notification à la Ligue par écrit de l’incident rencontré.  
2. Description de l’incident et indication des références du matériel (numéro de série – type de matériel). 
 3. Demande de réparation.  
4. Retour de la Ligue sur l’incident et sur le délai appliqué pour la réparation. Il est rappelé que la Ligue demeure propriétaire du matériel 
mis à disposition. 
 
 ARTICLE 10 - RESPONSABILITE  
Il appartient à l’association de sensibiliser les membres de cette dernière aux risques d’une mauvaise utilisation. Il est précisé :  
- Chaque membre est responsable de l’utilisation. 
 
 ARTICLE 11 – ASSURANCE  
En cas de perte ou de vol de matériel, l’association devra informer immédiatement la Ligue par tout moyen écrit (mail, courrier etc.). Il 
appartient à l’association de contacter son assurance afin de remboursement du matériel mis à disposition en cas de casse, perte ou vol. 
La Ligue peut demander à l’association le remboursement du matériel cassé ou volé. 
 
 ARTICLE 12 – MODALITES DE FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 La présente convention de mise à disposition pourra exceptionnellement prendre fin à la demande de la Ligue, en cas de 
dysfonctionnement important et s’il s’avère que des dégradations importantes ont été réalisées sur le matériel mis à disposition. Dans cette 
situation, la responsabilité de l’utilisateur pourra être engagée. La résiliation anticipée de la présente convention sera effectuée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dès la notification, le matériel mis à disposition sera restitué à la Ligue selon les stipulations ci-
dessus. 
 
ARTICLE 13 – RESOLUTION DES DIFFERENDS ET COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 En cas de désaccord ou de litige entre les parties contractantes à la présente convention, ces dernières s’engagent à tout faire pour régler 
le différend par la voie amiable (conciliation ou médiation) avant d’envisager toute procédure juridictionnelle auprès du tribunal compétent. 
 
ARTICLE 14 – ELECTION DE DOMICILE 
 Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile à savoir : - La Ligue de tir du limousin……………… - 
l’Association…. 
 
 FAIT à ………………,     le………  
Faire précéder les signatures de la mention « lu et approuvé »  
La Ligue de tir du Limousin                                                            L’Association 
 

 
 
 
 

ANNEXE 1 - INVENTAIRE MATERIEL 
 
 

MARQUE MODELE N° SERIE DATE 
ENTREE 

ETAT DATE SORTIE ETAT 
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ANNEXE 2 – DECLARATION DE SINISTRE/DOMMAGE 

Monsieur, Madame………………………………………………………………………………………………… 
 
Déclare avoir constaté le sinistre suivant………………………………………… en date 
du…………………A……………………h……………………………………………………………………………………………………………………
……………. 
 
 Description du sinistre et de sa survenance : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………
………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………
………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 Demande de l’association pour la réparation : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 FAIT à…………….                                                         Le………………. 
 
 Nom, prénom,                                                                fonction……………… 
 
 
Signature 
 
 
 
DECLARATION DE SINISTRE/DOMMAGE TOUCHANT LE MATERIEL MIS A DISPOSITION 

 
ANNEXE 3 – RECEPISSE DE REMISE DU MATERIEL MIS A DISPOSITION 

 
 
 
 
 
Monsieur, 
Madame…………………………………………………………………………………………………………………………………fonction……………
…………………………………………………………………………………………………………………………  
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Reconnaît avoir reçu ce jour le matériel informatique suivant : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………
………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………
………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………
……………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………
………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
L’inventaire du matériel informatique a donc été mis à jour et est joint à la présente  
 
FAIT à…………….    Le……………….  
 
Nom, prénom,       fonction………………  
 
Signature 
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Annexe 7 : DEVIS LOT CAMERAS auquel il faut rajouter les tablettes et quelques accessoires 
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Fin du compte-rendu. 


